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L’industrie ovocole  
 
En 2006, 25,9 millions de poules en 
moyenne ont produit tous les types d’œufs 
au Canada. De ce total, un inventaire 
national moyen de 19,4 millions de poules a 
pondu quelque 536,6 millions de douzaines 
d’œufs destinés à la consommation humaine.
 
En 2006, on dénombrait au Canada 1 053 
exploitations ovocoles enregistrées, qui ont 
réalisé des recettes monétaires agricoles 
totales de 560,5 millions de dollars. 
 

 
L’Ontario détenait 37,5 p. 100 des 
contingents de production nationaux d’œufs,
tandis que le Québec arrivait au deuxième 
rang avec 18,1 p. 100. Les provinces de 
l’Ouest et les Territoires du Nord-Ouest 
avaient des contingents combinés de 36,6 p. 

100, tandis que les provinces de l’Est avaient 
une production combinée de 7,8 p. 100. 
 
La taille moyenne d’un troupeau de 
pondeuses au Canada est de 18 368 têtes, 
mais les exploitations ovocoles canadiennes 
peuvent en compter entre quelques 
centaines et plus de 400 000. La poule 
pondeuse moyenne produit environ 300 
œufs par an (25 douzaines). 
 
La race de pondeuse la plus répandue au 
Canada est la Leghorn blanche. Les 
producteurs canadiens élèvent aussi la 
Rhode-island rouge.  
 
Aujourd’hui, à peu 70 p. 100 de la production 
totale d’œufs au Canada est destinée au 
marché des œufs de table, tandis que le 
reste (30 p. 100) sert à la fabrication 
d’aliments à valeur ajoutée et d’autres 
produits (sous forme d’œufs liquides, 
congelés ou déshydratés). Ces 
approvisionnements sont complétés par des 
importations assujetties à un contingent 
tarifaire de 21,37 millions d’équivalents de 
douzaines d’œufs et d’ovoproduits. Ce 
contingent tarifaire représente le niveau 
d’accès des œufs importés sur le marché 
canadien selon les obligations commerciales 
internationales de l’Organisation mondiale du 
commerce. 
 
En 2006, on dénombrait au Canada 276 
postes de classement et 18 établissements 
de transformation des œufs enregistrés au 
fédéral. 
 
L’industrie ovocole canadienne évolue dans 
un cadre de politique de gestion de l’offre, 
qui vise à encourager une production d’œufs 
suffisante pour répondre principalement à la 
demande du marché canadien. 
 
Des inspecteurs de l’Agence canadienne 
d’inspection des aliments contrôlent les 
exploitations ovocoles à l’étendue du Canada 
et prélèvent au hasard dans les postes de 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 

classement et de transformation des 
échantillons d’aliments qu’on analysera en 
laboratoire pour s’assurer du respect des 
règlements sur la salubrité des aliments et 
des normes relatives aux produits. De plus, 
l’Office canadien de commercialisation des 
œufs et ses partenaires provinciaux-
territoriaux ont mis en place le programme « 
Propreté d’abord – Propreté toujoursMC », qui 
est fondé sur l’analyse des risques et la 
maîtrise des points critiques (HACCP). Il 
s’agit d’un code de pratique de gestion 
agricole favorisant la production d’œufs 
propres de grande qualité conformément aux 
normes de salubrité mondialement 
reconnues. 
 
En détail  
 
En raison de l’évolution des habitudes 
alimentaires, la consommation annuelle 
totale d’œufs au Canada est tombée de 23 
douzaines par personne en 1960 à 14,4 
douzaines en 1995. Toutefois, au cours des 
dernières années, surtout à la faveur de la 
demande croissante du secteur des œufs de 
transformation, la consommation d’œufs a 
augmenté et, en 2006, elle a atteint 15,6 
douzaines par personne. Depuis 1995, la 
consommation d’œufs transformés par 
habitant s’est accrue de 52 p. 100. 
 
La transformation des œufs comprend la 
production d’œufs entiers, d’albumen et de 
jaunes d’œuf sous forme congelée, 
déshydratée ou liquide, mais également 
d’omelettes. 
 
Les œufs transformés sont vendus au détail, 
à l’hôtellerie, à la restauration, de même qu’à 
d’autres établissements. Ils sont aussi 
vendus pour transformation ultérieure dans la 
fabrication de nombreux aliments (produits 
de boulangerie, mayonnaise, nouilles, etc.) et 
d’articles spécialisés comme des 
shampoings, des aliments pour animaux et 
des adhésifs. Les œufs transformés sont 
également exportés. En 2006, le Canada a 
exporté pour 26,8 millions de dollars d’œufs 
transformés. Le Canada a seulement exporté 
pour un peu moins de 200 000 dollars d’œufs 
en coquille frais, conservés ou cuits. Le 

Canada a importé pour 28,7 millions de 
dollars d’œufs et d’ovoproduits. 
 
On tire aussi des œufs d’importantes 
substances biochimiques, notamment 
l’avidine et l’ovomucoïde, deux protéines 
hautement purifiées qu’on utilise dans 
diverses épreuves de dépistage de drogues 
comme la cocaïne et la marijuana dans le 
sang et l’urine. De plus, l’ovalbumine et la 
conalbumine sont u 2008-04-07 s pour 
personnes âgées. 
 
Au fil des ans, la recherche, l’innovation, la 
réglementation, l’équipement et la 
technologie ont collectivement guidé 
l’évolution de l’industrie de la transformation 
des œufs au Canada. Les ovoproduits 
canadiens sont désormais reconnus dans le 
monde entier pour leur qualité supérieure. 
 
L’industrie canadienne de la volaille a 
élaboré un code de pratique pour le 
traitement de la volaille. Elle y expose des 
recommandations concernant un vaste 
éventail de pratiques non cruelles de 
production, qui vont du traitement des 
poussins au logement des poules. 
 
L’acheminement des œufs et des œufs 
transformés depuis le producteur jusqu’au 
détaillant exige une coordination et une 
collaboration entre les producteurs, les 
classeurs, les transformateurs, les 
gouvernements fédéral et provinciaux, les 
inspecteurs, les distributeurs et les 
détaillants. L’Office canadien de 
commercialisation des œufs (OCCO), le 
Conseil canadien des transformateurs 
d’œufs et de volailles (CCTOV), le Conseil 
national des produits agricoles (CNPA), 
Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) 
et l’Agence canadienne d’inspection des 
aliments (ACIA) jouent un rôle clé en aidant à 
veiller à ce que l’industrie ovocole du Canada 
demeure vigoureuse et dynamique. 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour de plus amples 
renseignements 
 
Section de la volaille  
Division de l’industrie animale  
Agriculture et Agroalimentaire Canada  
1341, chemin Baseline  
Tour 7, 7e étage 
Ottawa (Ontario) Canada  
K1A 0C5  
Tél. : 613-773-0246 
Téléc. : 613-773-0300  
Courriel : poultrymi@agr.gc.ca  
Site Web : http://www.agr.gc.ca 
 
Autres liens 
 
Office canadien de commercialisation des 
œufs 
www.canadaegg.ca  
 
Conseil canadien des transformateurs 
d’œufs et de volaille 
www.cpepc.ca  
 
 
Vous trouverez d’autres renseignements 
sur les produits, les fournisseurs et les 
possibilités d’investissement dans 
l’industrie agroalimentaire canadienne sur 
le site Web du Service d’exportation 
agroalimentaire, à l’adresse suivante : 
www.sea.agr.gc.ca  
 
 

Les produits agroalimentaires canadiens 
témoignent de notre souci d’excellence 
et de notre engagement profond à 
l’égard de la salubrité, de la qualité, de 
l’innovation, de la durabilité de 
l’environnement et du service. 
 
Dans toutes les branches de notre 
industrie, nous cherchons à gagner la 
confiance de nos clients en répondant à 
leurs besoins et en dépassant leurs 
attentes. Les produits agroalimentaires 
canadiens doivent leur réputation 
d’excellence internationale à ces valeurs, 
de  même qu’à notre désir d’établir des 
relations étroites. Les consommateurs du 
monde entier savent qu’ils peuvent 
compter sur la qualité du Canada. 

 
 
 


